
             

                                                          

 

COMPTE-RENDU de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE TIR DU RHÔNE 

MÉTROPOLE DE LYON 2020 

 

 

Cette année, qui est marquée par la COVID 19, laissera une trace dans l’organisation de l’AG du CDTRML 

d’autant plus que celle-ci est élective. 

 

Ne pouvant pas, pour raisons de sécurité sanitaire, organiser cette AG en présentiel, le comité directeur 

a décidé que cela se passerait par E-mail. 

 

Vous trouverez en pièces les principaux paliers. 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mesdames les Présidentes, 

Messieurs les Présidents, 

 

Le CDTRML avait fixé au 17 octobre 2020 sa prochaine assemblée générale en présentiel, rue Julien à Lyon 3ème. 

Compte-tenu  de l’épidémie de COVID-19 et des contraintes engendrées (préfecture, municipalité)limitant le 

nombre de personnes aux réunions, nous avons décidé d’organiser l’AG 2020 par E-mail.  

Vous trouverez en pièces jointes les documents nécessaires au déroulement de cette AG qui je le rappelle, cette 

année, est élective. 

Après avoir rempli les documents nécessaires (les 2 pages de votes), vous voudrez bien les scanner et les renvoyer 

à Julien GENDRE (indépendant du CDTRML) qui se chargera du dépouillement des votes. 

Pour information :  Quorum des clubs 33/4 = 8.25 soit 9 clubs représentés. 

   Quorum des voix 124/4 = 31 voix. 

Délai pour renvoi des bulletins de votes : 29 octobre 2020 impérativement 

                      FEDERATION  FRANCAISE  DE  TIR 

           COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR DU RHÔNE 

                             METROPOLE DE LYON 



Voici l’adresse mail où renvoyer les documents : julien.gendre@liguelyonnaisfftir.org 

Ne rien envoyer au CDTRML ni à son président. 

Par contre je reste à votre disposition pour vous apporter, si nécessaire, des explications. 

Mon Tél : 06 78 80 87 26 

         Pour le CDTRML 

         René FORSTER (Pdt du CDTRML) 

 

PJ : Statuts modifiés, bulletin de vote AG, bulletin de vote des candidats (avec leur présentation), 

 Comparatif Nb de tirs, Appel à cotisation (pour ceux qui l’aurait oublié), CR de l’AG 2019 

 

 

 

AG ExtraOrdinaire du CDTRML  

 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

S’il y a cette assemblée générale extraordinaire c’est tout simplement pour officialiser le changement d’adresse 

postale du CDTRML qui est également son siège. 

Désormais l’adresse est :  

3 allée du Merle Rouge / 12 rue Léon Gambetta 69190 St FONS. 

Le bureau du comité se trouve dans les nouveaux locaux de la ligue de tir du Lyonnais. 

 

AG Ordinaire du CDTRML 

 

Avant de débuter celle-ci, je voudrais que nous rendions hommage à des tireurs qui nous ont malheureusement 

quittés au cours de la saison dernière. 

Il s’agit de Marie-Claude PONTHIEUX du Club Lyonnais de Tir, compagne de Daniel Lantelme-Faisan  et de Jacques 

AMOURY de Dardilly Poudre et Flèches. 



 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT DU CDTRML 

 

Compte-rendu de l’AG 2019. Avez-vous des remarques à formuler ? 

Cette année l’AG n’aura pas du tout la même tenue qu’à l’habitude.  

Les événements dus à la Covid-19 ont totalement bouleversé le déroulement de la saison. 

Mon rapport moral s’en trouvera bien réduit. 

Nous avons seulement pu organiser les championnats 10m. 

Les 12h00 du Tir ont également été annulées. 

Nous les avions reportées à samedi dernier le 10 octobre 2020 mais nous avons été obligés de les annuler. Nous 

attendrons maintenant d’être revenus à une vie normale pour relancer ce type de manifestation. 

--------------------------------------------------------- 

La saison dernière le CDTRML a participé à : 

- Le Raid Dingue organisé par l’INSA. Par équipes de 2 les concurrents parcouraient un circuit en courant 

puis ils passaient tirer cinq coups avec les carabines laser. 

Ils écopaient d’une pénalité par coup manqué et ils devaient faire autant de tours d’un petit circuit que de 

coups manqués. 

Ce raid s’est déroulé sur le parc de la Fessine à Villeurbanne. 

Je remercie Patrice GUERENDE, Jean BOUZON, Maurice MASSON et Gérard CECILLON qui m’ont aidé dans 

l’organisation de cette manifestation. 

Un challenge concernant les jeunes des EDTir a été organisé. Monique vous en parlera dans son rapport. 

J’ai lancé une recherche de candidats à l’examen d’arbitre. 

J’ai réussi à en recruter 8. Malheureusement l’un va quitter le département pour raison de santé de son épouse. 

Sur les 7 autres, 5 ont déclaré forfait. J’ai pris le téléphone pour essayer d’en connaitre les raisons. 

Il en ressortirait que la formule de formation proposée ne convient pas à la majorité des candidats. A mon avis il 

faudrait revoir cette formation. Non pas son contenu qui je pense est correct mais la méthode. Du temps où j’ai 

passé mon examen d’arbitre ainsi que mon diplôme d’initiateur, tous les candidats étaient convoqués sur un ou 

deux WE. Cela permettait aux participants de faire connaissance, de profiter lors de la formation des questions 

des autres et, également, de passer un bon moment. 

Maintenant la formation d’arbitre se passe par internet. Ça n’a plus du tout le même impact sur les candidats. Il 

n’y a plus cette chaleur humaine. 

Mais un autre problème est sous jacent : les relations moniteur/élèves ne sont pas au mieux. 

Nous ne sommes ni à l’école ni à l’armée. Il faut laisser aux candidats le temps de s’adapter, de s’imprégner, bref : 

il faut se mettre à leur portée et admettre que le mode de vie a changé. 

Je compte sur le futur Responsable d’arbitrage de la ligue pour reprendre contact avec les candidats qui se sont 

désistés. 



 

Monique devait inviter des tireurs à venir découvrir ce qu’est l’arbitrage lors des championnats d’été mais les 

événements l’en ont empêchée. 

Le CDTRML a proposé deux licenciés aux Lauriers du CDOS-RML,  Joëlle CANDELLA de Givors Tir Sportif et Bernard 

CANDELLA du Lugdunum Tir. Les 2 ont été récompensés. 

C’est à peu près tout ce qui s’est passé au cours de la saison dernière. 

Suite aux problèmes posés par la COVID-19 où le fonctionnement des clubs a été perturbé, sur ma proposition, le 

CDTRML a voté une diminution de la cotisation des clubs. 

Bien sûr ce ne sont pas 47 € qui vont enrichir les clubs mais le CDTRML souhaitait, par ce geste, marquer sa 

solidarité. 

Voilà pourquoi la demande de cotisation qui vous avez reçue était de 25€. 

Mais pour la saison 2021/2022 nous reprendrons le cours normal de la cotisation que le trésorier va vous 

demander de voter. 

Vous n’êtes pas sans savoir que le CDTRML a un RDA qui assure l’intérim avant qu’un autre responsable soit 

désigné. 

Il y a eu 1 question posée par courrier émanant du président de la STT  

« Le comité et le président ont-ils porté leur choix sur un arbitre qui occupera de manière pérenne le poste de 

Responsable Départemental d’Arbitrage ?» 

La réponse : si nous n’avions pas été tributaire de cette épidémie de COVID-19, il y aurait, depuis déjà quelques 

temps, un remplaçant à M. Guerende. Mais malheureusement nous subissons cette situation. D’ailleurs M. Rémy 

Perrin avait, à une époque,  été sollicité pour ce poste mais sa réponse fut négative. 

Néanmoins il devrait y avoir, sous peu, un candidat à ce poste. 

 

Pour terminer ce rapport moral, je tiens à remercier toute l’équipe du Comité Départemental pour le travail 

fourni et m’avoir accompagné tout au long de ces 4 années. 

Voilà, j’en ai terminé. 

Merci de votre attention, bonne saison sportive et surtout prenez bien soin de vous et de vos proches. 

PS : je reste à votre disposition pour tous renseignements       

Fait à St FONS le 10 novembre 2020  

René FORSTER - Président CDTRML     Sarah PIZZI – Secrétaire CDTRML 
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